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LE CENTRE PUBLIC D’ACTION SOCIALE. (C.P.A.S)

MOT DE LA PRÉSIDENTE
En janvier 2019, suite aux dernières élections communales, j’ai eu l‘honneur 
d’être élue présidente du CPAS de notre commune.

Je succède ainsi à mes prédécesseurs et ai l’intention de poursuivre cette tâche 
qui m’est chère. En effet, la mission première du CPAS est d’être au service 
des habitants de notre commune en les accompagnant activement au niveau 
social, financier, psychologique et administratif.

C’est d’autant plus vrai que notre monde sociétal traverse des turbulences où 
la pauvreté et la précarité sont en croissance constante. Le défi est majeur 
face à toutes les problématiques qui en découlent.

Le but est que chacun puisse se réinsérer dans une vie sociale active et 
mener une vie conforme à la dignité humaine.

Mais toutes ces tâches ne peuvent-être concrétisées que grâce à une équipe 
dynamique, motivée et expérimentée.

Encadrée par les directrices administrative et financière, les assistantes sociales, 
notre employée administrative responsable de l’accueil, nos membres actifs 
du Conseil du CPAS, et grâce aux synergies existantes entre la Commune et 
le CPAS, ensemble, nous mettrons tout en œuvre pour optimaliser toutes les 
demandes émanant de nos citoyens.

De nouveaux objectifs sont à envisager et se traduiront au travers du Plan 
Stratégique Transversal (PST) qui est rendu obligatoire pour fin de cette année.

Vous trouverez nos coordonnées sur le site de la Commune et dans le bulletin 
communal.

Depuis janvier dernier, nos bureaux ont déménagé Place Communale, n°7 
dans le bâtiment « La Rencontre » et ce dans le but de vous réserver un accueil 
en toute discrétion.

Monique Lemaire-Noël 
Présidente du CPAS 

Cohésion sociale- Aînés�

DE GAUCHE À DROITE : CATHERINE MAYEUX, VIRGINIE PAULISSEN, NATHALIE ROTSAERT, 
MONIQUE LEMAIRE-NOËL, KATHLEEN WAYS, CAROLINE CHOULET, GÉRALDINE HENRY.

Unimédia Editions Multimédia 
Rue Joba 9 – 4053 Embourg 
 04 224 74 84 – inf o @ uni-media . be

EDITORIAL
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CONSEIL COMMUNAL
BEAUVECHAIN ENSEMBLE
 l Carole GHIOT, Bourgmestre

Rue du Culot, 49 B - 1320 Tourinnes-la-Grosse
 0476 22 86 90
 carole . ghiot @ hotmai  l . com
 carole . ghiot @ beauvechai  n . be
Affaires générales, communication, état-civil, police, personnel, 
logement, travaux, aménagement du territoire, urbanisme.
La Bourgmestre vous reçoit sur rendez-vous le lundi de 9 h à 
12 h et le mardi de 15 h à 18 h.
Secrétariat : Lionel Vanderweyden  
010 86 83 11 - personne  l @ beauvechai  n . be

 l Brigitte WIAUX, Première échevine
Rue de la Comtesse Alpayde 50 – 1320 Hamme-Mille 
 010 86 66 60  0473 29 46 61
 brigitte . wiaux @ skyne  t . be
Développement rural, développement durable, agriculture, 
environnement, bien-être animal et citoyenneté.

 l Isabelle DESERF, Echevine
Rue du Culot, 3 - 1320 Tourinnes-la-Grosse
 010 24 72 07  0477 60 59 72
 isabelledeser  f @ hotmai  l . com
Enseignement, enfance, jeunesse et bien-être.

 l Benjamin GOES, Echevin
Chaussée de Namur, 6 - 1320 Hamme-Mille
 0494 92 70 11
 benjamingoe  s @ hotmai  l . com
Culture, associatif, économie, transitions numérique et énergétique.

 l Lionel ROUGET, Echevin
Rue de l’Eglise St-Sulpice, 25 - 1320 Beauvechain
 0478 48 16 71
 rouget . lionel @ gmai  l . com
Mobilité, sécurité routière, sport et finances.

 l Monique LEMAIRE-NOËL, Présidente du CPAS
Rue René Ménada, 16
1320 - Hamme-Mille
 010 86 03 90  0477 36 49 79
 monique . noel @ liv  e . be
Cohésion sociale, égalité des chances et aînés

 l Anne-Marie VANCASTER (Présidente du Conseil)
Rue Longue, 117 - 1320 Beauvechain
 010 / 86 16 01  0497 31 42 25
 amvancaste  r @ yaho  o . fr

 l André GYRE
Rue de Beauvechain, 24 - 1320 Tourinnes-la-Grosse
 010 86 61 31  0475 36 68 15
 andregyr  e @ skyne  t . be

 l Freddy GILSON
Rue des Brasseries, 1 - 1320 Tourinnes-la-Grosse
 010 86 71 85

 l Marie-José FRIX
Rue de Mélin, 32 - 1320 Beauvechain
 010 86 64 78  0472 86 27 27
 alicfri  x @ vo  o . be

 l François SMETS
Rue des Vallées, 18 - 1320 Beauvechain
 0472 08 25 78

 l Moustapha NASSIRI
Rue Les Claines, 18 - 1320 Hamme-Mille
 0479 68 33 97
 moustaphanassir  i @ gmai  l . com

 l Evelyne SCHELLEKENS
Vieux Chemin de Louvain, 70 - 1320 Hamme-Mille
 010 86 81 60  0495 22 50 98
 eschelleken  s @ hotmai  l . be

 l Buno VAN de CASTEELE
Rue du Petit Paradis, 4 - 1320 Hamme-Mille
 0495 87 16 68
 brunovd  c @ gmai  l . com

INTÉRÊTS COMMUNAUX
 l Claude SNAPS

Rue de l’Eglise Saint-Sulpice, 1 - 1320 Beauvechain
 010 86 07 43
 claudesnap  s @ skyne  t . be

NENA
 l Eric EVRARD

Chaussée de Namur, 95 - 1320 Nodebais
 0473 80 42 19
 nena-beauvechai  n @ hotmai  l . com

ECOLO
 l Jérôme COGELS

Rue Jules Coisman, 49B - 1320 Hamme-Mille

 l Mary van Overbeke
Place Saint-Martin, 4 - 1320 Tourinnes-la-Grosse
 010 88 07 24
 vanoverbekemar  y @ gmai  l . com

 l Antoine DAL
Rue de Wavre, 10 - 1320 Beauvechain
 0476 69 06 59
 antoine . dal @ hotmai  l . com

VIE POLITIQUE
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CPAS
 l Monique LEMAIRE-NOËL, Présidente du CPAS

Rue René Ménada, 16 - 1320 Hamme-Mille
 010 86 03 90
 0477 36 49 79
 monique  .  noel  @ liv   e  . be

CONSEILLERS
 l José DEGREVE

Chemin des Prés, 12A - 1320 Nodebais
 010 86 08 01
 0474 40 44 04

 l Eric EVRARD
Chaussée de Namur, 95 - 1320 Hamme-Mille
 0473 80 42 19
 nena-beauvechai   n  @ hotmai   l  . com

 l Siska GAEREMYN
Rue du Pré de Litrange, 7 - 1320 Hamme-Mille
 0486 50 30 28
 siska  .  garemyn  @ gmai   l  . com

 l Chantal LAHAYE
Rue René Ménada, 64 - 1320 Hamme-Mille
 010 86 08 56
 leclus   e  @ skyne   t  . be

 l François SMETS
Rue des Vallées, 18 - 1320 Beauvechain
 0472 08 25 78

 l Julie SNAPPE
Rue de la Néthen, 27 - 1320 Beauvechain
 0472 74 23 94
 julie_snapp   e  @ hotmai   l  . com

 l Jennifer VAN BOCHOVE
Rue de Gaët, 22 - 1320 L’Ecluse
 0498 66 10 65
 jennifer  .  vanbochove  @ hotmai   l  . com

 l Arnaud VAN SCHEVENSTEEN
Rue de l’Etang, 33 - 1320 Nodebais
 0475 52 17 54
 avanschevenstee   n  @ m   e  . com

Attention ! Les services du CPAS ont récemment déménagé. 
Pour plus de confidentialité vis-à-vis des citoyens 
bénéficiaires, les bureaux du CPAS se trouvent à présent 
tous au numéro 7 de la Place communale (Beauvechain), 

dans l’ancien bâtiment de l’ALE, « La Rencontre ».

ASSISTANTES SOCIALES :
 l Caroline CHOULET
 010 86 83 43  cpa   s  @ beauvechai   n  . be 
lundi, mardi et un mercredi sur deux de 9 h à 11 h 30

 l Catherine MAYEUX
 010 86 83 43  ascpa   s  @ beauvechai   n  . be 
jeudi, vendredi et un mercredi sur deux de 9 h à 11 h 30

 l Virginie PAULISSEN
 010 86 83 40  servicesocia   l  @ beauvechai   n  . be 
du mardi au vendredi de 9 h à 11 h 30

 l Géraldine HENRY (Responsable ILA - Initiatives locales d’Accueil) 
 010 86 83 40  0492 07 70 98  
henrycpa   s  @ beauvechai   n  . be 
du lundi au jeudi de 9 h à 11 h 30
Allocation de chauffage : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 12 h

Collaboratrice : Nathalie ROTSAERT 
 010 86 83 44  aidessociale   s  @ beauvechai   n  . be
Demande allocations et autres mesures à la Direction Générale 
Personne Handicapée : lundi et vendredi de 9 h à 12 h.

Directrice générale : Kathleen WAYS 
 010 86 83 42  secretairecpa s @ beauvechai n . be

↸
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TRAVAUX
Aménagement d’un cheminement cyclable entre les points nœuds 
BE-PN 21-22 et GD-22 / 42 (Chemin des Roués à Hamme-Mille)
Entreprise : Green Road NV, Brugstraat 16A à 9260 Wichelen
Montant : 78.547,76 € TVAC
Date de début : 6 mai 2019
Durée : 20 jours ouvrables
Contact : Yves Gaspart 010 86 83 32

ELECTIONS FEDERALES,  
REGIONALES ET EUROPEENNES DU 26 MAI 2019
LE VOTE PAR PROCURATION
Les électeurs peuvent émettre leur vote en donnant procuration 
à un autre électeur.

De cette manière, le mandataire peut voter au nom du mandant.

Un électeur ne peut détenir qu’une seule procuration.

La procuration peut être donnée jusqu’au jour de l’élection dans 
les cas 1 à 6 visés ci-dessous et jusqu’à la veille du scrutin en cas 
de vacances à l’étranger (cas n°7).

Le formulaire de procuration est simple à compléter et il suffit 
seulement d’y annexer une attestation (voir ci-dessous).

PEUT MANDATER UN AUTRE ÉLECTEUR POUR VOTER EN SON NOM :
1� l’électeur qui, pour cause de maladie ou d’infirmité, est dans 

l’incapacité de se rendre au bureau de vote ou d’y être transporté. 
Cette incapacité est attestée par un certificat médical.

2� l’électeur qui, pour des raisons professionnelles ou de service :
 ❘ est retenu à l’étranger de même que les électeurs, membres 

de sa famille ou de sa suite, qui résident avec lui.
 ❘ se trouvant dans le Royaume au jour du scrutin, est dans 

l’impossibilité de se présenter au bureau de vote. Cette 
impossibilité est attestée par un certificat délivré par 
l’employeur.

3� l’électeur qui exerce la profession de batelier, de marchand 
ambulant ou de forain et les membres de sa famille habitant 
avec lui. L’exercice de la profession est attesté par un certificat 
délivré par le bourgmestre de la commune où l’intéressé est 
inscrit au registre de la population.

4� l’électeur qui, au jour du scrutin, se trouve dans une situation 
privative de liberté par suite d’une mesure judiciaire. Cet état 
est attesté par la direction de l’établissement où séjourne 
l’intéressé.

5� l’électeur qui, en raison de ses convictions religieuses, se 
trouve dans l’impossibilité de se présenter au bureau de vote. 
Cette impossibilité doit être justifiée par une attestation délivrée 
par les autorités religieuses.

6� les étudiants qui, pour des motifs d’étude, se trouvent dans 
l’impossibilité de se présenter au bureau de vote. Cette impossibilité 
est attestée par un certificat délivré par l’établissement 
scolaire qu’ils fréquentent.

7� l’électeur qui le jour du scrutin séjourne à l’étranger pour des 
vacances (ou pour un motif non professionnel), et se trouve dès 
lors dans l’impossibilité de se présenter au bureau de vote, pour 
autant que l’impossibilité ait été constatée par le bourgmestre du 
domicile, sur présentation des pièces justificatives nécessaires 
ou, dans le cas où l’électeur se trouve dans l’impossibilité 
de produire une telle pièce justificative, sur la base d’une 
déclaration sur l’honneur. Ceci est constaté par certificat 
délivré par le bourgmestre ou son délégué. La demande doit 
être introduite auprès du bourgmestre du domicile au plus tard 
le samedi avant le scrutin.

Le jour du scrutin, le mandataire doit, pour pouvoir exercer la 
procuration dans le bureau de vote du mandant, être en possession 
du formulaire de procuration complété et signé et du certificat y 
afférent, ainsi que de sa propre convocation et de sa carte d’identité.

Pour tout renseignement complémentaire :
Mélanie LOGIST Service « Elections »
 010 86 83 19  etatcivi  l @ beauvechai  n . be

PERMANENCES DU 
CONSEILLER EN ENERGIE
Le Conseiller en Energie est présent à Beauvechain les lundi, 
jeudi et un vendredi sur deux (les semaines impaires). 

Contact : 
Thierry Ala, ing, Conseiller en Energie
 010 86 83 15  energi  e @ beauvechai  n . be

VIVRE À BEAUVECHAIN

HORAIRES DE LA POSTE  
(HAMME-MILLE)
Lundi : 14 h à 17 h 
Mardi : 9 h 30 à 12 h 30 et 13 h 45 à 18 h 
Mercredi : 14 h à 17 h 
Jeudi : 9 h 30 à 12 h 30 et 13 h 45 à 18 h 
Vendredi : 9 h 30 à 12 h 30 et 13 h 45 à 17 h 
Samedi : 9 h 30 à 13 h 
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RECYPARC
Carrefour de la Chise, 1315 Incourt
 010 84 34 52

Vous pouvez y déposer vos papiers-cartons, emballages PMC, 
bouteilles, flacons et bocaux en verre transparent, encombrants, 
déchets verts, inertes, métaux piles, bouchons de liège, textiles, 
bois, équipements électriques et électroniques, déchets spéciaux 
des ménages, huiles et graisses de friteuses, huiles de moteurs, 
pneus, amiante-ciment, plâtres verres plats et pots de fleur.

Maximum 2m3 par visite et 5m3 par mois ! Au-delà, louez un 
conteneur.

Les recyparcs d‘inBW sont ouverts durant toute l’année (plus 
d’horaires d’été et d’hiver) :
 l du lundi au vendredi : de 10 heures à 17 heures * ; 
 l le samedi : de 9 heures 30 à 17 heures *.

(*) : dernière entrée ! 

Jours de fermeture : les dimanches et jours fériés légaux.

SANTÉ
MÉDECINS DE GARDE
Week-ends (à partir du vendredi 18 h) et jours fériés.

Depuis le 5 novembre 2016, la garde de médecine générale est 
assurée le week-end et les jours fériés au poste médical de garde 
(PMG). Un médecin généraliste de garde prendra en charge les 
demandes de soins justifiées (qui ne peuvent pas attendre le retour 
du médecin traitant et que ne sont pas des urgences hospitalières).

Adresse du PMG : rue Soldat La Rivière 43B à 1370 Jodoigne.

Les consultations se font sur rendez-vous et les visites à domicile 
sont assurées si le déplacement au PMG est impossible.

Il faut se rendre au PMG muni de sa carte d’identité. 
Paiement par bancontact,  au tarif  conventionné. 
Numéro d’appel unique : 02 385 05 00

Semaine (du lundi au jeudi inclus) à partir de 18 h 

Une garde est également assurée en semaine (du lundi au jeudi inclus) 
à partir de 18 h. Pour joindre le médecin, formez le 010 84 05 55

PHARMACIES DE GARDE
La liste des pharmacies de garde est disponible sur le site  
www.pharmacie.be. Vous pouvez également appeler le 0903 99 000.

DES QUESTIONS SUR 
VOTRE PENSION LÉGALE ? 
Venez au Pointpension ! A Beauvechain, tous les premiers jeudis 
du mois ! 

Le Service Pensions va à votre rencontre dans tout le pays. Ses experts 
et ceux de l’INASTI sont en effet présents dans les Pointpensions 
afin de répondre à vos questions sur votre pension légale.

Le Pointpension de Beauvechain vous accueille tous les premiers 
jeudis du mois de 13 h à 15 h à la salle des Mariages (place 
communale, 6 - 1320 Beauvechain).

PROCHAINES PERMANENCES :
 l Jeudi 2 mai
 l Jeudi 6 juin

Attention ! Les experts des 3 régimes de pensions (salariés - 
fonctionnaires - indépendants) ne sont pas présents dans tous 
les Pointpensions.

Plus d’informations (adresses, horaires,..)
www.pointpension.be

VOUS AVEZ DU 
RÉSEAU, VOUS ? 
Dans le but d’améliorer la couverture réseau 
sur l’entité de Beauvechain, nous aimerions 
avoir une idée précise des rues et zones où 
il y a peu (ou pas) de réseau mobile.

C’est le cas chez vous ? Envoyez un mail ou 
appelez Stéphanie Jacques en stipulant le nom 
de la rue et le numéro de maison.

 communicatio  n @ beauvechai  n . be 
 010 86 83 28
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3 Salles pour réunion de 10 à 100 personnes avec 
accès PMR et Wi-Fi� Cuisine + Bar + Parking aisé

Occupation ponctuelle ou régulière après approbation 
de votre demande par le Conseil d’Administration.

Maison de la Laïcité Condorcet – Pensée Libre de 
la Néthen asbl – Avenue du Centenaire 20 – 1320 
Hamme-Mille (Beauvechain)

Information et conditions par téléphone
au 010 248 091
ou inf o @ maison-condorce t . be

DONNERIE BEAUVECHAIN
facebook.com/groups/donneriebeauvechain
email : donneriebeauvechai n @ gmai l . com

La DONNERIE BEAUVECHAIN a été créée dans l’idée de moins gaspiller et jeter ! 
Nous sommes un groupe de gens habitants à Beauvechain ou dans un rayon de 
15 km autour.

C’est un groupe de plus ou moins 2000 personnes qui donnent des choses sur le 
groupe Facebook ou par mail.

MAISON DE LA LAÏCITÉ CONDORCET
Av du Centenaire, 20 à 1320 Hamme-Mille
 inf  o @ maison-condorce  t . be  010 24 80 91

PROCHAINES CONFÉRENCES
 l 16 mai à 20 h : « D’où vient la force de nos croyances » avec 

Alain ERALY

ATELIERS
 l Atelier « entre-nous » le lundi de 9 h 30 à 12 h 30
 l Table de conversation espagnole le lundi de 14 h 30 à 16 h 
 l Table de conversation anglaise le mardi de 14 h 30 à 16 h 
 l Atelier écriture (info auprès de Ariane Jouniaux  0474 80 80 06)
 l Atelier pour les 4*15  

(info auprès de Ariane Jouniaux 0474 80 80 06)
 l Café papote (un vendredi matin par mois)

CÉRÉMONIES LAÏQUES
N’hésitez pas à faire appel à nous pour vos cérémonies laïques 
(parrainages, mariages et funérailles).

Info  010 22 31 91
Service de garde pour les funérailles :  010 43 70 39

SALLES DISPONIBLES:
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PETITE ENFANCE

SERVICE ONE

LA VISITE À DOMICILE
Lors de la naissance de bébé, la TMS vous propose un rendez-vous 
à votre meilleure convenance. Les visites à domicile ne sont pas 
obligatoires, elles permettent d’aborder au sein même du milieu 
de vie toutes les questions relatives à votre enfant (allaitement, 
sommeil, sécurité, colère, étapes du développement). La TMS vous 
écoute, répond à vos interrogations et donne des conseils adaptés.

LES CONSULTATIONS MÉDICALES 
PRÉVENTIVES
Des consultations totalement gratuites sont organisées pour les 
enfants jusqu’à l’âge de six ans. Une équipe médico-sociale vous 
accueillera pour réaliser sur rendez-vous une série d’examens 
médicaux (courbe de croissance, vaccins, test visuel). Les examens 
réalisés à la consultation ONE sont préventifs et sur rendez-vous.
 l le premier mardi du mois de 9 h à 11 h 30 – Docteur Lucie Deville
 l le 2e mardi du mois de 12 h 30 à 15 h – Docteur Maïté De Wan
 l le 2e jeudi du mois de 16 h 30 à 18 h 30 – Docteur Annemie Jong
 l le 4e jeudi du mois de 15 h à 17 h 30 – Docteur Maïté De Wan

LES SÉANCES D’ACTIVITÉS 
COLLECTIVES
L’ONE de Beauvechain organise au sein de ses locaux à La Bruyère 
des séances massage bébé, portage à l’écharpe, des séances 
d’information sur le développement du nouveau-né, des dépistages 
visuels et éveil musical.
 l Massages bébé

Les lundis 6 mai et 3 juin 2019 à 10 h (sur rendez-vous)

 l Séance portage bébé
Le lundi 24 juin 2019 à 10 h (sur rendez-vous).

 l Séance d’information sur le développement du nouveau-né
Le lundi 27 mai à 13 h 30 (sur rendez-vous).

 l Eveil musical
Atelier d’éveil à la musique pour les enfants de 0 à 3 ans et 
leur famille. De 9 h 15 à 10 h le 24 avril 2019.

Renseignements
Madame Chrisitine Vandenschrick, Travailleur médico-social à l’ONE 
(visite à domicile et accompagnement des familles).
 0499 57 26 63
Rue Longue 60A - 1320 BEAUVECHAIN
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STAGE BIEN-ÊTRE
Pour la première fois, la Commune de Beauvechain propose un 
stage bien-être destiné à vos enfants de 2.5 à 12 ans ! 

Au programme : poterie, yoga, relaxation, contes, balades nature, 
ateliers culinaires, ateliers créatifs, fabrication de tipis, etc.

Dates : Du 19 au 23 août 2019

Lieu : Ecole communale de La Bruyère

Horaire : Activités de 9 h 00 à 16 h 00, garderie possible dès 7 h 30 
jusque 18 h 00

Tarif : Forfait de 25 € la semaine

Stage réservé aux enfants domiciliés ou scolarisés à Beauvechain ! 

Informations : Annabelle Dumont  010 86 83 17
Inscriptions : www.beauvechain.eu

DÉLIBÈRE-TOI !
Pour la 9e année, L’équipe du projet « Délibère-toi ! » a pour ambition 
de proposer aux élèves du secondaire de toutes les écoles de la 
Province du Brabant wallon un évènement participatif durant la 
période des délibérations scolaires en juin.

Notre défi : Mettre à profit ces journées pour booster leur énergie 
et valoriser leur savoir-faire et leur savoir-être.

« Délibère-toi ! » propose de développer des comportements 
citoyens, d’acquérir des compétences, de favoriser des espaces 
d’échanges, de découvrir un métier … 

Pour cela, plusieurs possibilités s’offrent à eux : des stages du 20 
au 28 juin 2019.

Les stages proposés permettent aux jeunes de s’investir dans cinq 
domaines d’activités : des actions citoyennes au profit de la collectivité 
(accompagnement de personnes âgées pendant 
une journée, accompagnement d’enfants 
de l’école primaire ou maternelle), des 
formations (le brevet européen de 
secouriste, la préparation au permis 
de conduire théorique, une initiation à la maitrise du feu, des 
formations baby-sitting … ), des découvertes de métiers (pompier, 
policier, puéricultrice, apiculteur, avocat, kiné, échevin … ), du sport 
(breakdance, accompagnement journée sportive), de la culture.

Il s’agit surtout d’une réelle occasion de rencontres, de découvertes et 
d’échanges. Soulignons que ces 4000 stages concernent l’ensemble 
du Brabant wallon et sont entièrement gratuits ! 

Toutes les inscriptions se font en ligne via le site internet : 
www . deliberetoi . be

Il est possible de s’inscrire à plusieurs stages en se créant un compte.

Cette année, une trentaine d’écoles organisent des stages dans 
leur établissement, ces stages seront pour la plupart accessibles 
à tous (priorité aux élèves de l’école du 5 avril au 29 avril puis 
ouvert à tous ! )

Toutes les inscriptions s’effectuent via le site du 11 mars jusqu’au 
10 juin 2019 : www . deliberetoi . be

Contacts :
Coordination : Camille van der Bruggen et Ambre Tudisco
l’AMO La Chaloupe – Rue du monument, 1 à 1340 Ottignies-LLN
 010 41 70 53 ou  0487 18 00 25  info . deliberetoi @ gmai  l . com
Un grand merci à nos partenaires des Communes du Brabant wallon
Et particulièrement à la Province du Brabant wallon.

URBAN STAGE
URBAN PHOTO | WEB RADIO | HIP-HOP | SÉRIGRAPHIE | 
IMPRO | LABO RAP | GRAFF

Informations :
Du Lundi 19 au vendredi 23 août 2019
Au Centre culturel de Beauvechain : rue Auguste Goemans 
20 A, 1320 Hamme-Mille
Horaire : de 9 h à 16 h 
Stage : 12 à 17 ans
Centre culturel de Beauvechain :
 010 86 64 04 ou  inf  o @ lecentreculture  l . be
Inscriptions :
www.beauvechain.eu
Tarif : 25 € pour la semaine

Un partenariat entre le Centre culturel de Beauvechain et la 
Commune de Beauvechain.

JEUNESSE ET CULTURE
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BREVET D’ANIMATEUR
Tu as 16 ans ou plus et tu aimes être avec des enfants ? Tu veux 
passer du temps avec eux en étant payé ? Tu veux augmenter tes 
chances de décrocher un job étudiant dans des plaines de vacances ? 

DÉCROCHE TON BREVET D’ANIMATEUR !
Intéressé(e) ? Envoie un message à extrascolair  e @ beauvechai  n . be 
ou appelle notre coordinatrice ATL au 010 86 83 17

LES MERCREDIS APRÈS-MIDI, C’EST REPARTI ! ! ! :
La commune de Beauvechain en collaboration avec l’asbl « SMAH » 
redémarre, depuis le mois de janvier, une série d’ateliers à destination 
de vos enfants de 2,5 à 12 ans.

Répartis autour de différents thèmes, ces ateliers ont pour objectif 
d’éveiller et d’émerveiller vos enfants tous les mercredis après-midi 
à la Maison de Village de Nodebais.

 l En mai : Sécurité routière
 l En juin : Randonnées et courses d’orientation

Les inscriptions et renseignements sont à prendre auprès de 
Madame Sophie Mahieu au numéro suivant : 
 0479 47 82 57 et / ou  081 85 66 88 ou  s.mahieu@smah.be
Tarif : 25 €/mois

RECRUTEMENT
 l Un animateur jeunesse pour son service Enfance / Jeunesse 

à mi-temps à durée déterminée de 6 mois à partir du 1er 
septembre 2019.

Candidature à rentrer avant le 22 mai 2019.

ENSEIGNEMENT
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CONSEIL CONSULTATIF COMMUNAL DES AÎNÉS 
APPEL À CANDIDATURE
Le Collège communal de Beauvechain lance un appel public à 
candidature afin de renouveler le Conseil Consultatif Communal 
des Aînés (CCCA).

Le CCCA est un « conseil consultatif », au sens visé dans le Code 
de la Démocratie locale, qui a pour but principal de représenter 
auprès des autorités communales une partie de la population, et, 
plus précisément celle des aînés. En moyenne, il se compose de 
10 à 15 personnes (membre effectif ou suppléant), âgées d’au 
moins 55 ans, siégeant à titre personnel ou comme représentant 
d’une association.

Comme stipulé dans la Circulaire de 2012 à propos du CCCA, les 
objectifs de ce conseil sont :

1� d’intégrer les besoins des aînés dans les politiques menées par 
les pouvoirs locaux ; 

2� d’assurer le maintien des aînés en tant que citoyens à part 
entière, actifs dans les différents domaines de la vie sociale, avec 
les autres mais à leur façon, selon leurs aspirations et moyens ; 

3� de renforcer ou instaurer des mécanismes réguliers de concertation 
et de dialogue permettant aux aînés par le biais de leurs 
organisations représentatives, de contribuer à la planification, 
à la mise en œuvre, au suivi, à l’évaluation de chaque action du 
champ politique et social visant l’égalité et l’inclusion.

L’atteinte de ces objectifs suppose de connaître les besoins 
spécifiques des personnes en étant à leur écoute, en leur donnant 
la parole ou en les consultant, et ce, en vue d’assurer leur bien-être 
moral et social, matériel et aussi culturel. Le Conseil Consultatif 
s’envisage donc comme une instance citoyenne et démocratique.

Fort de tous ces avis, le CCCA se doit de les exploiter au mieux, 
en suscitant la participation des aînés à la vie communautaire, en 
encourageant les initiatives visant à rencontrer leurs souhaits, en les 

informant des opportunités qui s’offrent à eux et en communiquant 
leurs attentes à la population. Le CCCA fournit également des 
recommandations aux Conseil et Collège communaux de façon 
à ce que les politiques menées localement puissent améliorer le 
quotidien des plus âgés. En retour, les autorités politiques peuvent 
demander des conseils et avis sur des projets et informent le CCCA 
des suivis qu’ils comptent réaliser. Bien entendu, il appartient au 
pouvoir politique de décider de la ligne à suivre.

Concrètement, le Conseil se rassemble au moins quatre fois par 
an afin de discuter sur les matières (mobilité, logement etc.) qui lui 
semblent servir l’intérêt général. Pour cette nouvelle mandature, 
un budget sera mis à disposition des membres du CCCA et géré 
en concertation avec son Président et les employés communaux. 
Ce budget permettra de réaliser, à l’initiative du CCCA et en accord 
avec les autorités communales, des projets visant les objectifs 
prédéfinis. Entendons des activités modestes, comme des séances 
de débat / discussions sur un thème précis, ou des rencontres plus 
informelles et récréatives. En cela, le CCCA se conçoit également 
comme un groupe « participatif » qui mène des projets novateurs 
de A à Z avec l’appui de l’administration. Il pourra également être 
invité à participer à des projets construits par celle-ci.

Pour des renseignements complémentaires, toute personne 
intéressée, ayant au moins 55 ans, peut s’adresser à Olivier 
de Halleux, Chef de Projet pour le Plan de Cohésion Sociale. 
Le formulaire de candidature pourra être demandé et complété 
lors de la rencontre avec ce dernier.

Enfin, notez que l’appel à candidature, pour 15 sièges disponibles, 
sera clôturé le 31 mai 2019.

Candidature et informations : Olivier de Halleux, 
Chef de Projet pour le Plan de Cohésion Sociale, 
Place Communale 3, 1320 Beauvechain.
 010 86 83 24 ou  pc  s @ beauvechai  n . be

LE COIN DES AÎNÉS
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LES COURS DE GYM-DOUCE 
À LA MAISON DE VILLAGE 
DE NODEBAIS
Les cours de gym-douce rencontrent encore et toujours un 
beau succès. Il ne reste d’ailleurs que quelques places si vous 
souhaitez faire partie du groupe�

Les séances se donnent les lundis et mercredis à la Maison de village 
de Nodebais. Les cours sont encadrés par une professionnelle 
formée aux exercices musculaires doux et adaptés aux capacités 
physiques de chacun.

Sur le plan pratique, une séance d’une heure revient à 3,50 €. Il est 
demandé de s’inscrire par période trimestrielle pour un prix de 42 €. 
En cas de désistement, aucun remboursement ne sera accordé 
hormis pour raison médicale et certificat l’attestant.

Pour plus d’informations, veuillez contacter Olivier de Halleux, 
Chef de Projet pour le Plan de Cohésion Sociale au 010 / 86.83.24.

Quoi ? Cours de Gym-Douce (exercices musculaires simples, 
travail du souffle)

Pour qui ? 65 ans et plus – Seulement 10 participants / heure

Quand ? Les lundis de 9 h 30 à 10 h 30 et de 10 h 45 à 11 h 45. 
Les mercredis de 9 h 30 à 10 h 30.

Où ? Maison de village de Nodebais (à l’étage)

Combien ? 3,50 €/séance. Pour une bonne organisation des cours, 
un paiement forfaitaire trimestriel de 42 € est demandé.

Inscriptions : Olivier de Halleux, 
Chef de Projet pour le Plan de Cohésion Sociale
 010 / 86.83.24  pc  s @ beauvechai  n . be

L’ESPACE D’ACCUEIL DE JOUR DES AÎNÉS DE 
NODEBAIS : ORGANISATION D’UN ACCOMPAGNEMENT 
ERGOTHÉRAPEUTIQUE
En mai prochain, cela fera cinq ans que l’espace d’accueil de 
jour des aînés a ouvert ses portes au sein de la Maison de 
village de Nodebais� A terme, Les autorités locales ont comme 
projet d’ouvrir une maison d’accueil de jour des aînés qui sera 
créée dans l’ancien restaurant « Couleur Café » Chaussée de 
Louvain à Hamme-Mille�

Cet espace est dédié aux aînés de l’entité de Beauvechain. Il accueille 
des personnes âgées de 65 ans et plus souffrant de solitude et 
d’isolement mais relativement autonomes. Une animatrice formée 
encadre les personnes bénéficiant de l’espace. Dans une ambiance 
chaleureuse, des activités récréatives, occupationnelles, culturelles 
et intergénérationnelles adaptées aux aînés sont proposées. 
Le repas de midi est par exemple préparé avec les seniors présents.

Depuis début avril 2019, l’animatrice est soutenue par une 
ergothérapeute agrée. Le principal rôle de celle-ci est d’assister 
et accompagner individuellement les personnes âgées tout en leur 
permettant de participer aux activités habituelles organisées par 
l’animatrice. Plus précisément encore, l’ergothérapeute porte une 
attention particulière aux personnes désorientées. Outre le suivi 
individuel, elle veille aussi à ce que le groupe évolue en harmonie.

Si vous souhaitez participer aux diverses activités organisées au
 sein de cet espace d’accueil, des places sont disponibles ! 
N’hésitez pas à prendre contact avec Monsieur Olivier de Halleux, 
Chef de Projet pour le Plan de Cohésion Sociale, au  010 86 83 24
ou  pcs@beauvechain.be.
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LA FERME DES VIGNES À NODEBAIS
La grande Hesbaye est bel et bien le plus fameux des greniers à 
blé de nos régions. Les Carolingiens y tenaient déjà leurs domaines 
familiaux aux 8e et 9e siècles. Une part du Brabant wallon y prend 
place et bénéficie d’une terre très fertile, comme en témoignent 
ses nombreuses exploitations agricoles et sa campagne limoneuse 
toujours intensément cultivée. Le village de Nodebais n’échappe 
pas à la règle puisque malgré ses 215 habitants en 1784, elle ne 
compte pas moins de quatre fermes d’importance sur seulement 
un kilomètre carré. Durant la première moitié du 19e siècle trois 
d’entre elles exploitent encore plus de 50 hectares : la ferme 
d’Agbiermont et sa voisine d’en face parfois dénommée « la ferme 
Delchay » et l’actuelle ferme des Vignes, encore connue par les 
anciens de village comme « la ferme du Liégeois ». Toutes les trois 
sont d’anciennes dépendances de l’abbaye de Waulsort-Hastière – au 
sud de Dinant – à qui appartenait une bonne partie des terres du 
village depuis leur donation vers l’an 1000 par la comtesse Alpaïde.

La ferme des Vignes et sa grange

HISTORIQUE
Peu de chose sont connues de l’histoire de cette ferme si ce n’est 
qu’elle est réputée de la première moitié du 18e siècle. En réalité 
il est fort à parier que son existence remonte bien plus en amont 
mais plus aucune trace n’en subsiste aujourd’hui. Elle est repérable 
sur la carte Ferraris qui date des environs de 1775 mais qui donne 
à voir un état des lieux de deux ou trois décennies en amont. Trois 
bâtiments y sont reconnaissables et existent donc vers 1750 : le 
corps de logis, la grange et la longue aile d’écuries.

Comme une bonne partie des biens religieux, la ferme est vendue 
à des privés aux lendemains de la révolution française. En 1811, 
un intéressant plan figuratif du centre de Nodebais est réalisé par 
un arpenteur de Wavre dans le cadre du règlement d’une faillite 
de son propriétaire, un certain Monsieur de Janti (orthographié 
parfois de Jeanti ou de Jantÿ) de Bruxelles. Ce relevé a été réalisé 
sur la demande du notaire P.L. Neefs de Louvain – qui a racheté 
aux moniales l’ancienne abbaye de Valduc – et authentifié par la 
mairie du village. Ce plan nous renseigne non seulement sur le 
nom du vraisemblable premier propriétaire civil du domaine déjà 

désigné sous le nom de « Cense du Liégeois » mais aussi sur son 
louageur et exploitant, François Meurisse. L’arpenteur n’a pas été 
avare en dessin. Il y schématise avec souci du détail la cure, bien 
reconnaissable, l’ancienne église et évidemment, la ferme des 
Vignes, dont l’implantation des bâtiments semble inchangée depuis 
1750. L’origine de la forme actuelle de l’ensemble, en quadrilatère 
fermé autour d’une cour centrale, doit se situer entre 1811 et 1841. 
En effet, le flanc nord-est, constitué d’étables basses qui encadrent 
un porche couvert d’une toiture pyramidale est bien visible sur 
l’Atlas des voieries vicinales de 1841. Ce volume précède sans 
doute de peu, le deuxième porche de la ferme, à l’opposé et de 
biais, entre les écuries et l’entrée de la grange.

La ferme des Vignes en 1811

Le second propriétaire connu de la ferme est Alfred Dewaet 1863-
1942) qui fut bourgmestre de Nodebais. En 1943, le domaine – 
loué par le fermier Brasseur jusqu’en 1944 puis par Van Mollen, 
conseiller communal de Nodebais avant la fusion des communes 
– passa par héritage à Jules-Oscar Dewaet 1890-1958), un industriel 
d’Etterbeek. Ensuite, ce fut sa veuve qui en eu la propriété puis 
sa fille Huguette Dewaet. Elle décide de mettre le bien en vente 
publique en 1986. C’est à cette date que la ferme est achetée par 
Pierre van Schevensteen qui va la restaurer en profondeur et lui 
donner son nouveau nom en s’inspirant sans doute d’un lieu-dit 
tout proche : Courtil alle Vigne. Aujourd’hui la ferme est toujours 
propriété de la famille van Schevensteen que nous tenons à 
remercier ici pour son accueil chaleureux lors de la préparation 
de ce petit texte.

APPROCHE ARCHITECTURALE
La volumétrie générale de l’ensemble reste horizontale et s’accroche 
parfaitement au sol. Elle s’intègre très bien à son environnement. 
Seuls la grange et le corps de logis se développent vers le haut. 

MÉMOIRE & PATRIMOINES
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La première résume la raison d’être de l’exploitation et le second 
symbolise l’importance de son propriétaire. Ce sont sur ses deux 
entités que nous allons nous attarder. Elles sont les plus anciennes 
et les mieux conservées.

Il s’agit d’une importante grange en long dont la charpente est 
portée par de larges colonnes en brique. Le pignon à rue est épaulé 
par un singulier et imposant contrefort qui rappelle à quel point 
ces aires d’engrangement étaient remplies « à craquer ». À telle 
enseigne que toutes les granges du pays ont leur pignon fissuré 
juste au-dessus de leur portail d’entrée qui en constitue le point 
faible au niveau structurel. La longueur du vaisseau est telle que 
deux charrées emplies de gerbes pouvaient y pénétrer l’une derrière 
l’autre. C’est pour cela qu’une porte a été percée en son milieu, 
vers la cour et dans l’axe des écuries. Elle permet l’évacuation aisée 
des chevaux durant le déchargement de la récolte. À l’opposé du 
porche d’entrée succède le porche de sortie. C’est logiquement à 
cet endroit, juste après, que devait sans doute se situer le chartil 
destiné à l’entreposage des charrettes, fortement réaménagé et 
dont il ne reste aujourd’hui que quelques reliquats des arcades 
d’origine. Une fois réattelés, les engins étaient parfaitement 
positionnés pour sortir par le porche nord-est ou par l’accès sud.

Le corps de logis

Afin de se prémunir des incendies, le logis était toujours établi, 
soit le plus éloigné possible de la grange, ou séparé d’elle par une 
zone libre de construction. C’est cette deuxième option qui a été 
choisie à l’origine pour la ferme des Vignes. Ce qui frappe le regard 
en premier, ce sont les dimensions inhabituellement grandes pour 
un logis de ferme. Il déploie neuf travées sur deux niveaux. Le tout 
sous une imposante bâtière munie de deux croupettes (découpe 
de l’anglée du pignon pour adoucir sa confrontation avec les 
intempéries) et rythmée de cinq lucarnes (fenêtre de toit). Pourquoi 
un si grand logis ? Le censier et sa famille vivaient dans de très 
bonnes conditions. Cependant il ne faut pas perdre de vue 
qu’en période de fenaison et de récolte, un apport non 
négligeable de saisonniers était nécessaire. Il fallait les 
loger, sans compter les domestiques et leurs familles 
qui y résidaient à demeure. Tous les espaces habitables 
étaient alors requis, jusque dans les combles. C’est 
ce qui explique la présence de lucarnes, utiles pour 
y apporter de l’air et de la lumière. Si la grange est 
difficilement datable du fait de ses nombreuses 
modifications en charpente et de son aspect normatif 
durant tout le 18e siècle, le logis peut être situé avec 

une quasi-certitude des environs de 1730. Si les fenêtres ont toutes 
été remaniées en façade avant, elles conservent leur arquette de 
décharge et réutilisent partiellement leurs pierres d’encadrement. 
Elles devaient être hautes, étroites, et pourvues d’une traverse.

Le congé prismatique de la porte arrière

La porte en façade arrière est parfaitement conservée, avec son 
oculus destiné à éclairer le couloir et ses piédroits nantis d’un congé 
prismatique (découpe en forme de prisme au bas des « pieds de 
porte ») qui prolonge des habitudes constructives du 17e siècle 
jusqu’au premier tiers du 18e siècle. La porte en façade principale 
devait également être munie d’un oculus ouvragé ou d’un blason 
armorié mais l’un ou l’autre a dû être enlevé comme en atteste le 
mouvement en cet endroit de la maçonnerie. Pas de corniche pour 
ce corps de logis mais une bâtière débordante à coyau (brisure 
dans la pente de toiture destinée à éloigner avec plus de vigueur 
l’écoulement des eaux de pluie) supportée par des corbeaux de 
bois profilés. Un colombier anime le pignon nord et rappelle le 
statut du seigneur et décimateur du domaine qui n’était autre que 
l’abbaye de Waulsort.

Mathieu 
BERTRAND
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LES JOURNÉES DU PATRIMOINE 2019 :
JUST MARRIED ! L’ALBUM PHOTO DES BEAUVECHAINOIS
Le thème des Journées du patrimoine de cette année est : Le patrimoine sur son 31 ! 

C’est l’occasion pour tous les habitants de la commune qui le souhaitent, d’exposer une de leurs 
photographies de mariage. En effet, lors de cet évènement festif les jeunes mariés se mettent 
« sur leur 31 ». La photographie aura, dès sa naissance, pour coutume d’immortaliser ce jour de 
fête qui rassemble autour de lui toute une communauté.

La Commune de Beauvechain, en collaboration avec le Centre culturel, vous propose de lui fournir 
une photo de votre mariage ou de celui de vos parents ou arrière-grands-parents. Les reproductions 
seront ensuite exposées durant les Journées du Patrimoine, les 7 et 8 septembre 2019, dans 
l’église Saint-Sulpice de Beauvechain, édifice néogothique parmi les plus représentatifs de la 
production d’Émile Coulon. Cet architecte provincial qui a modelé considérablement le paysage 
architectural du Brabant wallon durant la seconde moitié du 19e siècle.

Contact : Mathieu BERTRAND 
Chef de projet pour la Maison de la Mémoire et de la Citoyenneté.
 0473 98 02 64 ou  mm  c @ beauvechai  n . be

ANNONCE DANS LE CADRE DES FESTIVITÉS DU 
MILLÉNAIRE DE L’ÉGLISE SAINT-MARTIN DE 
TOURINNES-LA-GROSSE
MEMOIRES INEDITES, est une association sans but lucratif, créée 
en décembre 2004. Convaincue qu’une image qui ne circule pas 
est une image morte, elle s’est fixée comme but de rechercher, 
de récupérer, de restaurer, d’archiver, de cataloguer, de mettre 
en valeur des images fixes ou animées évoquant tout aspect de 
la vie de nos sociétés et qui, à l’origine, n’étaient pas destinées à 
une diffusion dans les circuits professionnels.

Vous possédez toujours de vieilles archives audiovisuelles ? 

N’hésitez pas à nous proposer vos vieux films ou vieilles photos ; 
nous les numériserons ! 

Comme nous développons une cellule à Beauvechain, avec la 
collaboration de la Maison de la Mémoire et de la Citoyenneté, 
nous recherchons tous les supports montrant des événements 
qui se sont passés dans la commune, en particulier dans le cadre 
du millénaire de l’église, mais n’hésitez pas à nous confier aussi 
vos archives n’ayant pas de rapport direct avec l’église.

Contact : 
Carole Godfroid ou Jan Taper
 04 77 62 74 98  0475 97 32 36.



MAISON COMMUNALE
Place communale, 3 - 1320 Beauvechain
Tél. : 010 868 300 | Fax : 010 86 83 01
Email : inf o @ beauvechai n . be | Web : www . beauvechain . eu
Heures d’ouverture
Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h. Le service du Cadre de vie est 
également ouvert le mercredi de 13 h à 16 h 30.

Permanences
Population et Etat civil : vendredi de 17 h à 19 h et samedi de 10 h 
à 12 h
Cadre de vie (urbanisme et logement) : le 1er mercredi du mois de 
17 h à 19 h. Le service travaille à bureaux fermés le mardi et le jeudi.

CONTACTS
 l Accueil 010 86 83 00
 l Directeur général (secrétaire communal) : 010 86 83 02
 l Directeur financier (receveur communal) : 010 86 83 03
 l Directeur administratif : 010 86 83 18
 l Directeur des services techniques : 010 86 83 36
 l Affaires générales : 010 86 83 06
 l Cohésion sociale et Sport : 010 86 83 24
 l Communication : 010 86 83 28
 l Energie : 010 86 83 15
 l Enfance, ATL, Jeunesse : 010 86 83 17
 l Enseignement : 010 86 83 09
 l Environnement : 010 86 83 13
 l Finances, taxes : 010 86 83 05
 l Gardien de la paix : 010 86 83 08
 l Location de salles : 010 86 83 28
 l Logement : 010 86 83 10
 l Mémoire et Patrimoine : 010 86 83 04
 l Personnel : 010 86 83 11
 l Population/état civil : 010 86 83 19
 l Protection des données : 010 86 83 16
 l Travaux : 010 86 83 32
 l Urbanisme : 010 86 83 12
 l CPAS : 010 86 83 40
 l ALE : 010 86 83 45
 l Maison communale d’accueil de l’enfance  

« Les Sauverdias » : 010 86 83 50

 l Ecole communale,  
implantation de La Bruyère : 010 86 07 41 
implantation de Tourinnes-la-Grosse : 010 86 60 09

 l Centre culturel de Beauvechain : 010 86 64 04

AGENDA

VISITE DE LA GLACIÈRE 
DE TOURINNES-LA-GROSSE
Le dimanche 9 juin 2019
Plus d’informations sur www.beauvechain.eu

STAGES 2019
La brochure des stages 2019 est disponible sur 
www . beauvechain . eu ou à l’administration.

SAVE THE DATE ! 
La Journée des Enfants et de la Famille aura lieu à Beauvechain 
le samedi 31 août 2019
Toutes les informations sur www.beauvechain.eu

BALADES EN FÊTE
Prochaine édition de la journée de la Balade et de la Nature 
à Beauvechain (Place communale et alentours) le dimanche 
30 juin 2019.
Toutes les informations sur www.beauvechain.euPROCHAIN CONSEIL COMMUNAL

Le lundi 27 mai 2019 à 19 h 30 en la salle des mariages  
(place communale, 6 - 1320 Beauvechain)
Ordre du jour à consulter sur www.beauvechain.eu

PLAINES COMMUNALES
Les inscriptions aux plaines communales sont ouvertes ! 
Rendez-vous sur www . beauvechain . eu pour les inscriptions !

SCÈNE DE VILLAGES
Le samedi 04 mai dans le jardin de la cure 
de La Bruyère
Le Le GAL Cultaralité, le Centre culturel 
du Brabant wallon et le Centre culturel de 
Beauvechain vous invitent à (re)découvrir nos 
places de villages.
Animations, concerts, contes, théâtre, ...
Toutes les informations sur www.scenedevillages.be

DON DE SANG
Au Vert Galant les mardis 2 et 9 juillet 2019 de 16 h à 19 h 30.

NUMÉROS D’URGENCE
100 : Urgences médicales et Pompiers
112 : Numéro d’urgence européen
101 : Police – interventions. Pour prendre rendez-vous 
avec votre agent de quartier appelez le 0476 07 80 29
1722 : N° activé en cas de tempête ou d’inondation
070 24 52 45 : Centre anti-poison
071 44 80 00 : Grands-brûlés
105 : Croix-Rouge
116.000 : Childfocus
0800 30 030 : Ecoute violences conjugales


